
constante de toutes les fournées.—D'abord 
on n'a pas encore pu faire de provisions 
de farines assez longtemps à l'avance pour 
les laisser vieillir, afin qu'elles se travail
lent mieux et d'une façon plus égale; — 
ensuite, on a dû louer provisoirement une 
boulangerie qui ne se trouve pas dans 
d'excellentes conditions; le four chautîe 
inégalement, et se refroidit vite, tant que 
l'on n'aura que quatre ou cinq fournées 
par jour : — mais ces inconvénécuts dis
paraîtront dès que l'on cuira toute la 
journée, et que le four sera constamment 
chaud. — L'intérêt des sociétaires exige 
donc de toutes les manières qu'on arrive 
le plus tôt possible à cette production, en 
attendant le moment ou l'on cuira nuit et 
jour, sans interruption. 

Pour cela, que faut-il ? rien que de la 
persévérance de la part des Sociétaires, et 
la ferme résolution de se mettre tous à 
l'œuvre, et de travailler énergiquement 
au succès de la Société. —Jusqu'à présent, 
une dixaine de sociétaires ont presque 
tout fait, pendant que les autres regar
daient faire : — Est-ce là le rôle qui con
vient à des associés ? Tout le monde doit 
son travail el ses soins dans une associa
tion, pnreeque c'est l'affaire de chacun. 
— Si dix personnes ont porté la Société 
au point où elle e s est, on peut juger de 
ce que feraient deux cents associés, ayant 
la même pensée et le même but. — Les 
résultats obtenus seraient immédiats et 
incalculables. 

Il est donc certain que, si on le veut, on 
fera de suite journée pleine à la boulan
gerie ; — il faut que chacun prenne loule 
sa consommation a la Société ; qu'il en
gage ses parents, amis et connaissances à 
se faire recevoir sociétaires ; qu'en atten
dant, il prenne du pain en excédant, pour 
le vendre à ceux qui ne voudraient ou 
ne pourraient en faire partie ; il profitera 
einsi du bénéfice que produiront les jetons; 
ceux qui n'ont pas confiance en ce béné
fice, et qui préfèrent un gain immédiat, 
peuvent .vendre ce pain à titre de déposi
taires, avec la remise de trois centimes au 
pain. 

Il est également certain que, si tous 
les sociétaires veulent s'y mettre avec ar
deur, les bénéfices grandiront en propor
tion de la consommation, car les frais 
restent à peu près les mêmes. — Ainsi le 
personnel actuel, au lieu de faire cinq 
fournées par jour, peut en faire tout aussi 
bien neuf ou dix, avec quelques francs de 
levure et de charbon en plus. — En ce 
cas, le bénéfice pourrait s élever à quinze 
pour cent. 

En outre, dès que l'on verra la boulan
gerie bien établie, et ne nécessitant plus 
que la surveillance due au train habituel 
des affaires, on pourra songer à s'iigrandir, 
ou à faire uutrccliose que du pain. — Rien 
n'encourage comme un premier succès. 

En aUemiaiil. la Société de consomma
tion a rendu aux habitants de Roubaix 
un service qu'on ne peut contester. — La 
qualité du pain que vendent les autres 
boulangcrss'est évidcmmenlaméliorée de
puis un mois, et les prix ont plutôt baissé. 
— Rien qu'à ce titre, la Société a droit au* 
encouragements cl au soutien de toutes 
les personnes qui souhaitent le bien géné
ral. 

Le Maire de la ville de Roubaix, che
valier de la Lcgion-d'Honneur, prévtcntscs 
concitoyens qu'à compter de ce jour, les 
rôles des contributions foncière cl des 
portes et fenêtres sont en recouvrement, 
et qu'ils s'élèvent eu principal et centimes 
additionnels, 

SAVOIR : 

1. Le rôle de la contri
bution foncière à la somme 
de 213, 821 fr. 80 

2. Le rôle des portes et 
fenêtres à la somme de 132, 005 74 

221 3. Frais d'avertissement 
Total: Trois cent quaran

te-six mille cent trente-
huit francs quatre-vingt-
quatre centimes. 

31(5,138 fr. 84 
Les contribution» directes sont exigibles 

par douzième. Les propriétaires et princi
paux locataires des (liaisons sont tenus, 
un mois avant le déménagement de leurs 
locataires ou sous-locaiaires.de se l'aire 
représenter les quittances de leurs contri
butions, à peine d'en demeurer responsa
bles. En cas de refus de la part du locataire 
ou sous-locataire de produite les quittan
ces demandées, le propriétaire ou principal 
locataire doit immédiatement en prévenir 
le percepteur cl retirer de lui une recon
naissance, par écrit, de cet avertissement. 
En cas de déménagement furlif, pareil avis 
doit être donne dans les trois jours au 
percepteur. Les demandes en décharge ous 
réduction doivent ('-ire présentées dans lei 
trois mois de la publiculiou des rôles, es 
les demandes en remises ou moderation_ 
pour pertes oe<;usion:;ées par des cvène 
meuls extraordinaires dans les quinz 
jours qui suivent ces événements. Toul. 
réclamation à laquelle ne seraient pa 
joints l ' a i rail du rôle H la quittance des 
termes échus ne sera pas admise. Celles 
qui auront cour objet une cote en dessous 
de trente francs ne seront pas assujelieS 
au droit du timbre. 

Roubaix, le 28 janvier 186G. 
ERNOULT BAYART. 

n c i v T i i m t . 
Classsc de 1865. 

T I R A G E A U S O R T . 
Les jeunes gens qui se trouveront dans 

l'un des cas d'exemption ou de dispense 

HaaBBHSBHMKsaaaaeaBessaaaa 
prévus par les articles 13 et 14 de la loi 
sur le recrutement, et ceux qui seraient 
dans l'intention de se faire examiner hors 
du département - produiront sans délai: 
pour les premiers, les pièces justifi
catives de leurs droits, et, pour les se
conds, la feuille de renseignements qui 
doit accompagner leur demande. 

Les justifications à faire consistent : 
1° Pour le frère aîné d'orphelins : dans 

des expéditions d'actes de décès des père 
et mère, et dans le certificat modèle A, dé
livré parle Maire, sur l'attestation de trois 
pères de famille ; 

2° Pour le fils de veuve : dans une copie 
textuelle de I acte de mariage des père et 
mère, l'acte de décès du père, et le certifi
cat modèle B ; 

3° Pour le petit fils de veuve : dans l'acte 
de mariage des aïeuls, l'acte de décès de 
'aïeul, et le certificat du Maire mo
dèle C ; 

4° Pour le Ris unique ou aîné, petit-fils 
unique ou aîné des petits fils d'un père aveu
gle : le certificat du Maire, modèle D. E. 
Le père doit se présenter avec son fils de
vant le conseil de révision pour faire cons
tater son état de cécité ; 

5° Pour le fils ou le petit-fils de septuagé
naire : dans l'acte de naissance du père ou 
de l'aïeul, et le certificat du Maire, mo
dèle F. G ; 

6" Pour le puîné d'orphelins de père et 
mère, fils puîné ou petit-fils puîné d'une 
femme actuellement veuve, d'un père aitu-
ge, d'un père entré dans sa eoixante-di-
xième année, le frère aîné étant aveugle ou 
impotent : le certificat du Maire, modèle 
II- I. J. K. L. Le frère aine doit accom
pagner le puiné devant le conseil de révi
sion ; 

7° Ponr le plus âgé de deux frères appe-
és à faire partie du même tirage el désignés 
tous deux par le sort : joindre des copies 
textuelles des actes de naissance des deux 
frères et le certificat du Maire, modèle M; 

8° Pour le frère de militaire un certificat 
de présence au corps el le certificat du 
Maire, modèle N : 

0° Pour le frère d'un militaire mort au 
seevicc ou porteur d'un congé de réforme: 
l'acte de décès o* le congé de réforme et 
le certificat du Maire. 

Toutes ces pièces sont affranchies du 
timbre ; elles seront légalisées par MM. les 
Sous-Préfets. 

Pour tous les cas d'exemption, des for
mules de certificats seront adressées, aus
sitôt après le tirage, à MM. les Maires, 
qui devront se hâter de les faire remplir 
et régulariser afin (ine les demandes en 
exemption puissent être en temps oppor
tun vérifiées et rectifiées s'il y a lieu, tant 
à la Préfecture que dans les Sous-PréTec-
lures. 

MM. les Maires devront, dans l'intérêt 
des familles, apporter le plus grand sont 
dans la rédaction des certificats. Ils auront 
surtout l'attention pour les exemptions 
prévues aux f§ 6 et 7 de l'article 13 de la 
loi du 21 mars 1832, de bien préciser la 
position de chacun des frères des récla
mant o sous le rapporldu recrutement. 
Ces certificats devront contenir exacte
ment tous les noms des frères vivants, 
quelque soit leur âge. 

L'autorisation de se faire visiter dans le 
déparlement de sa résidence ne sera ac
cordée qu'aux jeunes gens pour lesquels, 
au plus tard au moment même di! tirage 
du canton do leur domicile, la demande 
en aura été faite soit par eux-mêmes, soit, 
en leur nom, par leur père, mère ou tu
teur. Mention de c:tte demaude sera faite 
sur la liste. 

ETAT CIVIL DE ROUBAIX 
Du 27 janvier au 2 févrie r 1866 inclus. 

NAISSANCES. 

35 garçons et 30 filles. 

MARIAC.ES. 

27 janvier. — Henri Vandercruyssen, 
tisserand, et Pélagie Hanlson, tisserande. 

29 — Pierre Fauvarque, sellier, et Jo
séphine Malfait. couturière. — Bruno Ver-
meulen dresseur, el Adélaïde Vandenhende 
tisserande. — i.ouis Delreux, tisserand, et 
el Adélaïde Morel, ménagère. — Modeste 
Putman, tisserand, el Eugénie Desloovère, 
couturière. — Xavier Bouckaert, cordon
nier, et Marie Lerouge, ménagère. 

DÉCÈS 

27 janvier, — Arlhemise Liber, épouse 
de Jean-Baptiste Duhamel. 51 ans, ména
gère. Grande Rue. — Madelon Cornille, 
épouse d'André Grimonprez, 77 ans, mé
nagère, à l'hôpital. 

28 — Angetle Vandeputte, 14 ans, tis
serande, route de Tourcoing. — Félix Picry 
épou de Marguerite Watlcau, 46 ans, fileur, 
route de Moùveaux. — Françoise Nuylens, 
épouse de Jean Dekock, 47 ans, ménagère, 
rcute de Moùveaux. 

29 — Jacques Rousseau, célibataire, 35 
ans, tisserand, au Pile. — Caroline Trap-
peniers, épouse de Joseph Lerouge, 30 
ans, ménagère, à l'hôpital. — Charles Le-
cigno.15 ans, journalier, à l'hôpital. 

30 — Florentin Desfontaines, époux de 
Fidéline Bctiscart. 60 ans. épicier. Place 
de la Mairie. — Rosine Mulliez, épouse de 
Jean-Baptiste Franchomme, 42 ans, mé
nagère, rue des parvenus. 

31 — Angélique Longue, veuvede Louis 
Ducroquet, 67 ans, ménagère, rue de la 
fosse-aux-chènes. — Louis Wacrenier, 
célibataire, 35 ans, route de Moùveaux. 

\CT février, — Leontine Gardé, épouse 
de Louis Lel'ebvre, 21î ans, ménagère, rue 
de l'Epeule. — Adèle Wallecarl, épouse de. 
Pierre Thesse, 63 ans, ménagère, rue des 
Récollets. 

Plus il est décédé 15 garçons et i l filles 
au dessous de l'âge de 10 ans. 

T R I B l i l A l I X 

La Cour de cassaiion a commencé hier 
l'examen du pourvoi formé par les mate
lots du trois mais le Fœderis Arca contre 
l'arrêt de la cour de Rennes qui les ren
voie devant la juridiction militaire mari-
lime. Les inculpés, on le sait, soutiennent 
qu'ils n'ont pas commis le crime de pira
terie et qu'ils ne doivent être jugés que 
par un jury. M. le conseiller Lascoux a 
présenté le rapport. Me Achille Morin a 
soutenu le pourvoi. La cause a été remise 
à aujourd'hui pour entendre M. le procu
reur général Delangle. 

Le tribunal correctionnel de Paris (6e 

chambre), vient de condamner M. le v i -
comle Ponson du Terrail à 1C00 fr. d'a
mende et 500 fr. de dommages - intérêts 
pour avoir diffamé M. Grapillard, proprié
taire, dans le feuilleton du Petit Journal. 

M. Mardochée Millaud a été mis hors de 
cause. Le tribunal a ensuite ordonné l'in
sertion du jugement dans trois journaux y 
compris le Petit Journal et ce aux frais du 
vicomte Ponson du Terrail. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

D E C R ÉD IT MOBILIER. 

Le conseil d'administration de In société 
générale de Crédit mobilier a l'honneur 
d'informer MM. les actionnaires qu'une 
assemblée générale extraordinaire aura 
lieu au siège de la société, place Vendôme, 
n° 15. le 12 février prochain, à trois heures. 

L'assemblée aura à se prononcer sur 
des propositions à soumettre au gouverne
ment relativement à des modifications à 
apporter aux statuts, notamment en ce 
qui concerne l'augmentation du fonds so
cial. 

Aux termes de 1'arlicle 43 des statuts, 
l'assemblée générale se compose des deux 
cents plus forts aclionraires dont la liste 
a été arrêtée par le conseil d'administra
tion un mois avant la convocation. Les 
actionnaires inscrits sur les registres de 
la société par suite du dépôt de leurs ac
tions dans la caisse sociale, deux mois 
avant la confection de la liste, peuvent 

4. seuls y figurer. 

L'assemblée générale extraordinaire au
ra à délibérer sur une modification de 
statuts à soumettre au conseil d'Etat, et 
ayant pour objet le doublement du capi
tal social par la création de 120,0'H) ac 
tiono nouvelles de 500 fr. chacune. 

Pour réaliser ce doublement, il est ou
vert une souscription de 120,000 actions 
nouvelles dans les bureanx de là société 
générale de crédit mobilier. Ces actions 
seront mises à In disposition' des porteurs 
des actions ancienne» sur le pied d'une 
action nouvelle pour une ancienne, au 
prix de 510 fr. 66 c. par net.on. 

(Ce prix repéscnle le pair de l'action à 
5 0 0 fr. plus 10 lr. 66 c , formant pour les 
1 2 0 , 0 0 0 actions nouvelles une somme 
égale à la reserve de 2 millions réalisés 
p.ir les anciens actionnaires.) 

Les nouvelles actions auront droit au 
paiement des intérêts à 5 *|o par an sur 
chaque versement jusqu'au 1 e r janvier 
1867, et, a partir de celle époque, elles 
participeront comme les anciennes à tous 
les bénéfices de la société. 

Pour souscrire aux nouvelles actions, 
MM. les actionnaires devront présenter 
leurs titres nominatifs ou au porteur au 
siège de la société, place Vendôme, n° 15, 
du 1er au 12 février prochain, de dix à 
trois heures ; ils auront à verser en sous
crivant 50 francs par action nouvelle. 

Un second versement de 116 fr. 66 c. 
sera ensuite appelé dans les dix jours qui 
suivront la promulgation du décret d'ho
mologation. Le surplus sera versé aux 
époques et dans les proportions qui seront 
ultérieurement déterminées. 5823-4241. 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 2 février 1860. 

La liquidation sur les valeurs s'est fuite 
aujourd'hui dans|des conditions assez favorables 
bien que les reports se soient un peu tendus. 
La rente et l'Italien sont très fermes. Les af
faires sont toujours très actives sur le Mobilier 
qui a repris de 820 à Siu, Les Lombards ont 
perdu le cours de 400. Il n'y a pas de change
ment notable sur les autres valeurs. Les con
solidés anglais sont venus en hausse de 1|8 à la 
deuxième cote, soit à Sti 3)4 à 7|8. Le marché 
a été très animé depuis le commencement 
jusqu'à la fia. La rente reste à 68, 95, son 
cours le plus élevé après avoir fait au plus bas 
68 681f2. L'Italien s est relevé de 61,90 à 62, 
25 il finit à 62,15 avec 35 cent, de report. Le 
Mobilier resle à 837,50 en liquidation et 697, 
50 fin courant, soit un déprot de 40 fr. résul
tant de la combinaison pour le doublement du 
capital de cet établissement. L'Espagnol reste 
à 421,25 avec 3 fr. 75 de report. A l'excep
tion des Lombards qui ont faibli à 391,25 pour 
se relever à 396, les chemins n'ont pas nota
blement varié. La Société générale est à 590. 

Cours moyen du coinplanl:'dO/0 68 62 1 i2 
4 112 98 35 

tjnque de France 3,72b. 
Cédtl fonde 1313,75. 

COURS DE LA BOURSE 
Cours de clôture le 2 le 3 
3 % ancien 68.62 1|2 68.80 
4 1|2 > 98,35 98,00 

COMMERCE 
Havre, 1er février. — Cotons. — Nous 

avons eu nu marché calme aujourd'hui; il 
ne s'est l'ait que fort peu de chose en dis

ponible, dans la parité des prix précédent» ; 
a terme, on a connu la vente de 350 b. 
Madras sur avril, à 182 fr. 50. 

Les ventes à quatre heures vont à 568 b. 
Outre les affaires notées, on a toutefois 

traité depuis hier quelques lois de Louisia
ne à livrer, entre autres du good ordinary 
à low middling à 217 fr. 50, dit-on, ainsi 
que plusieurs centaines de balles Pernam-
buco, à 255 fr. pour départ décembre, à 
245 fr. départ supposé de janvier. 

Laines. — Les provenances de la Plata 
continuent de provoquer une petite de-
mande suivie, à prix très fermes ; c'est 
ainsi que 37 b. Monte-Video, en suint, ont 
changé de mains de 2 fr. 05 i 2 fr. 20. 

Havre, 2 février. — Marché calme. 
Béziers Disponible, 50 50. — Février, 

mars et avril, 51 50. — Mois chauds, 55 
50. — Marc, 38. 

Marseille, 2 février. — Cotons, baisse 
Jumel, mars et avril, 257 5 0 ; Tarsous, 
172 5 0 ; stock abondant. —Laines rares, 

§rix soutenus. — Cocon* volo, 24 50'. 
yrie, 27 5 0 ; Amasia, 2 3 ; Mouka,J5. 
Liverpool, 1 février. —, Marché plus 

ferme, ventes, 10,000 b. — On a coté : 
midd. 18 1/2 à 18 3/4 d, Pernambuco 
19 58, Jumel 22 1/4, Broaa 16 1/4, Oom-
rawulte 15 3|4, Bengale, 12 1|4, Chine, 
6 3|4. Tinneveily 15 1|2. 

2 février. — Colons : venles, 10,000 b.; 
bonne demande courant. 

T h é â t r e de R o u b a i x . 
Dimanche 4 févr ier 1866. 

L'HOMME AU MASQUE DE FER, drame en 
5 actes et 7 tableaux. 

LES TROIS EPICIERS, comédie vaudeville 
en 3 actes 

Lundi 5 février 1866. 
LE BOSSU, drame en 10 tableaux. 

Incessamment représentation au bénéfice de 
M. PERRAULT. 

T E I i E G H A F H I E . 

Tarif intérieur établi par la loi du 3 juil
let 1864. 

1. Entre deux bureaux d'une même ville ou 
d'un même département : F. c. 

1 a 20 mots, adre~sc et signature comprises 1 »» 
Chaqne dizaine de mots Ou fraction de 

dizaine excédante » 50 
2 Entre deux bureaux de départements dif

férents. 
1 à 20 mots, adresse et signature comprises 2» 
Chaque dizaine de mots ou fraction do 

dizaine excédante 1 »» 
La date, l'heure du dépôt et le lien du dé

part sont transmis d'office. 

La farine de santé REVALESCIÉRE Du Bar-
ry, de Londres, guèril les gastralgies, gas
trites, dyspepsies, indigestions, oppres
sions, constipations, vents, glaires, ai
greurs, pituites, acidités, diarrhée, nausées, 
vomissements, névroses, chloroses, insom-
mies. toux, bronchites, asthme, plb\sie, 
catarrhe, rhumes, rhumatismes, faiblesse, 
— 60,000 cures par an. Elle économise 
mille fois son coût en d'autres remèdes. 
Du Barry et Cie., 26. place Vendôme, 
Paris. En province, chez les pharm. et épie. 

L'Encre nouvelle 
de M. MATHIEU-PLESSY, boulevard St-
Germain, 84, à Paris, a été reconnue su
périeure à toutes les encres employées 
jusqu'à ce jour. D'un beau noir, n'épais
sissant jamais dans l'encrier, elle se con
serve indéfiniment et devient précieuse 
pour les manuscrits et actes publics dont 
li assure la durée sans détérioration; elle 
n'oxi.le pas les plumes de fer. Ces pré
cieuses qualités ont valu à son inventeur 
les plus honorables témoignages de satis
faction. 

L'enc. MATHIEU-PLESSY a été adoptée 
par S, M. l'Impératrice les ministères je C" 
agricol, le chemin de fer de Lyon, les Cie' 
d'assurances la Ci0 générale des omniqus 
etc. etc.. 

Dépôt à Roubaix. chez MM. Florin, pa
petier-imprimeur ; Gravcl, papetier-im
primeur. / i l f . 5731 

Guérison de lu Phlhisie pulmonaire et 
de la bronchite chronique à l'aide d'où 
traitement nouveau, brochure in-8° de 
112 pages, par le Dr Jules Boyer. On re
çoit franco cet ouvrage en adressant 1 fr. 
50 à l'éditeur A. Delahaye, place del'Ecole, 
de Médecine, ou au Docteur Jules Boyers 
174, boulevard Magenla, à Paris. 

Les médecins qni ont employé ce trai
tement reconnaissent sa supériorité sur 
tous les autres ; des cures tous les jonrs 
plus nombreuses en attestent l'efficacité. 

NOUVELLE I N V E N T I O N 
A v i s aux f o n d e u r s et à t o u s les c o n 

s t r u c t e u r s d'apparei ls de chauffage. 
A CEDER, appareil mobile perfectionné, 

à foyer, avec chaudière mobile. Il ne faut 
qu'un seul foyer très économique, tenant 
fort peu de place et pouvant être adapté à 
tous les foyers domestiques. Il remplace 
les coloril'ères principalement pour blan
chisseurs, chapeliers, tailleurs, teintu
riers en matières premières et teinturiers-
dégraisseurs, enîin pour tous genres de 
sôcherie. L'emploi de ce nouvel appareil, 
est applicable à beaucoup d'étals : on peut 
à la fois chauffer 43 fers à repasser le linge 
ainsi que tous les autres fers qui servent 
à tuyauter el chauffer ; il procure à une 
blanchisseuse l'eau chaude qui lui est né
cessaire, pendant que sur le même appa
reil ou peut faire la cuisine en ne consom

mant pas au delà de 5 0 c. dejeharbon par 
jour. 

Ce foyer, par les transformations dont 
il est susceptible, remplace avantageuse
ment tous ceux connus jusqu'à ce jour et 
chacun est à mémo de le monter ou dé
monter facilement. Il peut être construit en. 
fonte on par parties de tôle cuivre et fonte. 
L'inventeur, qui est disposé à céder son 
procédé, met à la disposition de l'acqué
reur un modèle en relief et donnera tontes 
les explications et garanties avec faculté 
de prendre un brevet. 

N. B. Cet appareil peut être placé avec 
on sans chaudière. 

A U T R E I N V E N T I O N 
A c é d e r a u x m ê m e s c o n d i t i o n s que 

la précédente . 
Plus de chaudière enclavée dans la ma- ' 

çonnerie. 
Chaudière à robinet fixe, dite chaudière 

mobile, roulante, à foyer porta lit. peuvent 
être placée même dans les endroits où il 
n'y a pas de cheminée et brûlant toute 
espèce de combustible. — Toutes les 
pièces peuvent être moulées et démontées 
très facilement et l'oe enlève la chaudière 
sans ôter le robinet. — Elle peut servir 
aux industriels possédant des chaudières à 
foyer. La construction peut être faile-,seifc 
en fonte, soit par parties mélangées de lole 
cuivre ou fonte. 

S'adresser pour renseignements , par 
leltre affranchie, au bureau du Journal de 
Roubaix, aux initiales B. J. — Avoir soin 
de bien transmettre son adresse en indi
quant l'offre que l'on veut faire pour avoir 
le droit d'exploiter seul. tt. . 

TERftAIW 
A louer de suite terrain propre à faire 

un jardin. 
S'adresser chez M. Devos, horticulteur. 

M M 

Tissage mécanique 
On demande à acheter ou à louer un 

emplacement propre à recevoir 100 mé
tiers pour tissage mécanique. 

S'adresser rue de l'Hospice, 4. 5785 

Etude de M« PIAT, notaire à Lille et de 
M* COTTIGNY, notaire à Roubaix. 

Roubaix, rue du Vieil-Abreuvoir, 43. 

BELLE MAISON de RENTIER 
Croix, au chemin des Ogiers. 

Maison et 30 ares environ de terrain 
en deux pièces, 

A VENDRE par suite de décès. 
Lundi 26 février, à 2 heures, en l'étude 

de M* Coltifiny, notaire à Roubaix. 
La maison sise à, Roubaix est vacante. 

L'autre immeuble est occupé par le sieur 
Joveneau sans bail au fermage de 150 f. 

S'adresser pour les renseignements aux-
di M" PIAT et COTTIGNY. 25f. 5792 

-~— -̂̂ ——» 
Etude de M« VALENDUCQ, notaire à Lannoy 

L y s - l c E - L a n n o y , 
A proximité de la ville de Lannoy et à 

front de la grand'roule de Roubaix à Tour
nai. 

In bel Etablissement 
de marchand de graines et de tourteaux 

et de cabarelier, connu sous l'enseigne de 
la Truie, exploité par Mme veuve Vande-
vaine, avec le bail de la maison et des 
52 ares de terre en dépendant et tout le 
mobilier consistant principalement en ; 

Un moulin à moudre tourteaux avec 
manège et le hangar dans la cour, un che
val, une vache, un chariot, et tons les us
tensiles de cabarelier et de grainetier sans 
exception dont la maison est bien pourvue. 

A C É D E R A C R É D I T 
pour en jouir de suite. 

L'an 1866, le jeudi 8 février à 3 heures 
de relevé, Me VALENDUCQ, notaire À Lan
noy procédera en son élude & l'adjudication 
des objets sus désignés. 

Les graines et les boissons seront re
prises sur estimation contradictoire. 

Cet établissement le plus ancien du pays, 
possède une excellente clientèle qui fera 
partie de la cession. ^ 

S'adresser pour tous renseignements au
dit M' VALENDUCQ, notaire. 5795 

EtudedeM"DESROUSSEAUX. notaire 
â Lille. 

BELLE MAISON 
PROPRE 

AU COMMERCE EN GROS 
A Roubaix, rue du Chemin de Fer n° 43, 

à proximité de la gare. 
A vendre par adjudication définitive et 

par suite de chnngemeul de commerce. 
Le n.ercredi 21 février 1866, à 3.heures 

l'après midi, en l'élude de Me DESROUS-
SEAUX, notaire a Lille, place du Concert, 
n° 7. 

Celle maison a une entrée de porte co-
chère el comprend: 

Un sous-sol et un rez-de-chaussée. 
Deux étages avec mansarde et grenier. 
Cour vitrée, jardin d'agrément, basse-

cour, écurie, remise. 
Superficie totale 260 mètres. 
Elle est occupée par M. Wintrebert, di 

recteur des Messageries Impériales, et est 
susceptible de produire un loyer de 30001. 

S'adresser sur les lieux el au dit Me DES
ROUSSE AUX. 4f. 5811 

sous-locaiaires.de

